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Question orale de Madame la Députée Christine Defraigne à Monsieur le Ministre Philippe Henry, Ministre de l’Environnement, de l’Aménagement du territoire et de la Mobilité, relative aux difficultés financières du TEC
Monsieur le Ministre,

Il semble que les nouvelles ne soient pas bonnes sur le front des orientations budgétaires du transport en commun. 

Selon le tableau de bord du contrat de gestion de mobilité établi entre la Région Wallonne et la SRWT et chacune des sociétés d’exploitation du groupe TEC, il est prévu que chaque société du groupe TEC doit atteindre annuellement un équilibre financier. 


En cas de non-respect de cette obligation, la région invite le groupe TEC à établir un plan des actions à entreprendre pour répondre aux objectifs fixés, raison pour laquelle les sociétés d’exploitation du groupe et la SRWT ont élaboré des projets d’économie.

Est-il exact que toutes les sociétés d’exploitation du groupe TEC courent vers un sérieux déficit et ce, d’après des projections budgétaires sérieuses ?

Pouvez-vous me confirmer les chiffres selon lesquels le TEC du Brabant Wallon connaîtrait un déficit de 3.094.623,19 € en 2014, celui de CHARLEROI un déficit de 11.130.767,44 €, celui du HAINAUT un déficit de 6.966.284,07 €, celui de LIEGE-VERVIERS un déficit de 9.837.081,75 € et celui de NAMUR-Luxembourg un déficit de 6.479.653,25 € ?

Pouvez-vous confirmer que l’on doit s’attendre une chute du solde des réserves pour les différents groupes ? 

Pourriez-vous confirmer ou infirmer que dans ces dites prévisions budgétaires, une chute alarmante entre les prévisions de 2011 et 2012 pour CHARLEROI est à craindre. On passerait de quelque 1.800.000 € de déficit à plus de 8.000.000 € de déficit ?  Ce déficit s’expliquerait-il par l’annonce d’une ligne de métro ? 

Est-il exact qu’il n’y a aucune trace d’un budget pour le tram à LIEGE ? 

Est-il exact que dans l’annonce pour LIEGE un déficit en 2013 de 7.760.616,75 €, mais que dans ces déficits, il n’y aurait pas de projet de tram pour la Ville de LIEGE ? 


Comment dès lors envisagez-vous de résorber le déficit ? 

Y a-t-il des pistes d’économies qui sont envisagées ? 

Certains parlent d’activités de promotion commerciale supprimées, du non-remplacement d’un certain nombre de membres du personnel du cadre administratif, de diminution du recours au travail intérimaire, de modification de certains départements, de modification des informations à l’adresse des voyageurs. 

Pensez-vous que cela sera suffisant ? 

Qu’en est-il du sort du personnel ? Va-t-on vers le non-remplacement de départ naturel ? 

Va-t-on ou non toucher à l’offre de transport ? 

A LIEGE, le conseil d’administration du TEC a semble-t-il insisté sur le fait que l’élément essentiel qui a conduit à de pareilles prévisions est la suppression décidée par le Gouvernement Wallon pour 2009 et 2010 du système d’indexation des subventions d’exploitation prévues dans le contrat de gestion ? 

Que compte faire le Gouvernement Wallon ? Compte-t-il aider les directions générales à proposer d’autres mesures destinées à assurer la viabilité financière de la société ? 
Je rappelle encore que les budgets seraient prévus sans la création du tram comme promis de longue date aux Liégeois ?
Monsieur le Ministre, avez-vous consulté les orientations budgétaires pour 2010 et les années suivantes, au sein de la Société Régionale Wallonne du Transport ? 

Le cas échéant, confirmez-vous les prévisions alarmantes des déficits colossaux pour les sociétés d’exploitation du groupe TEC, toutes en déficit ? 

Confirmez-vous les chutes vertigineuses du solde des réserves de chacune de ces sociétés d’exploitation ? 

Est-il exact qu’un budget de 5 millions d’euros est prévu pour une nouvelle ligne de métro à Charleroi ? 

Etes-vous au courant des pistes d’économies prévues par la S.R.W.T. et comptez-vous en présenter d’autres ? 

Monsieur le Ministre, est-il exact que l’élément essentiel qui a conduit à de pareilles prévisions est la suppression décidée par le Gouvernement Wallon, pour 2009 et 2010, du système d’indexation des subventions d’exploitation prévues dans le contrat de gestion ? 

Le rapport du conseil d’administration des TEC LIEGE-VERVIERS insisterait sur la nécessité de prendre d’autres mesures.
En effet, dit le TEC-LIEGE-VERVIERS  « faute de réaction du GW, la direction générale sera amenée à proposer au CA d’autres mesures destinées à assurer la viabilité financière de la société ». Savez-vous de quelles mesures il pourrait s’agir et comptez-vous intervenir rapidement en vue d’éviter que celles-ci ne doivent être prises ? 


Est-il exact qu’une augmentation moyenne des tarifs de 4,98 % va entrer en vigueur au 1er février 2010 ? Le cas échéant, comment la justifiez-vous et pensez-vous que cela va aider à augmenter le nombre de voyageurs ? 

Monsieur le Ministre, en tout état de cause, comment justifiez-vous que de tels déficits puissent se creuser ? Doit-on y voir les conséquences des politiques et des engagements pris par votre prédécesseur et qui semblent devoir aller droit dans le mur ? 

Enfin, Monsieur le Ministre, et je serai particulièrement attentive à votre réponse, la non budgétisation du tram à LIEGE est-elle un oubli malheureux et inquiétant ou doit-elle être perçue comme un abandon du projet pourtant promis de longue date aux citoyens liégeois ? 

Monsieur le Ministre, 

Je vous remercie. 









Christine DEFRAIGNE
